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Le présent règlement a pour objet de fixer le cadre de fonctionnement de la garderie municipale de l’école de Lanleya.
Il est remis à tous les parents ayant fait le choix de ce service pour leurs enfants.

Sans réclamation écrite nominative auprès de la mairie concernant l’un des articles ci-dessous, le présent règlement est considéré comme accepté par les usagers et leurs responsables.
I – FONCTIONNEMENT

Article 1 : La garderie fonctionne pendant la période scolaire :

· les jours inscrits au calendrier scolaire de 7 h 30 à 8 h 50 et de 16 h 30 à 18 h 30 ; 
· en cas de service minimum d’accueil, les jours de grève déclarés par l’inspection académique. 
Dans ce cas, la mairie peut fixer un lieu unique de garderie regroupant les élèves des trois établissements publics de la commune selon le nombre d’élèves inscrits. Seuls les horaires habituels de garderie sont facturés.
Les parents d’élèves sont priés de respecter ces horaires. Une tolérance de 5 mn sur chaque tranche horaire est admise et ne sera pas facturée.

En cas de retard en soirée, les parents doivent avertir la personne responsable du service. 
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Article 2 : L’objectif principal de ce service est d’aider les parents dont les horaires de travail ou autres ne coïncident pas avec les heures scolaires. Cette garderie n’a qu’un rôle de surveillance. Les enfants accueillis ont à leur disposition des jouets et jeux, peuvent faire leurs devoirs. Mais aucune exigence éducative ne peut être formulée auprès des personnes chargées de l’accueil.
Article 3 : Le soir, un goûter est servi de 16 h 30 à 17 h 00. Les enfants sont priés de se présenter dès la fin des cours. Aucun goûter n’est servi en dehors de ces horaires.
Article 4 : Aucune surveillance n’est assurée par le personnel communal en dehors de ces horaires. La responsabilité de la garderie ne saurait donc être engagée en dehors des heures d’ouverture.

Article 5 : Tout enfant de maternelle non récupéré à la fin du temps scolaire est automatiquement accueilli en garderie. Cette prise en charge entraîne donc facturation. Les enfants issus des classes primaires qui quittent l’établissement à la fin du temps scolaire ou suite aux séances de soutien scolaire sont sous la responsabilité de leurs parents.
Article 6 : Le matin, les parents doivent accompagner les enfants dans les locaux de garderie. Le soir, les enfants ne doivent quitter les locaux qu’en présence de leurs parents ou des personnes désignées par eux, par écrit. 

A la suite des séances de soutien scolaire, les enfants peuvent se présenter dans les locaux de garderie. Cette prise en charge entraîne la facturation de la garderie du soir.
La responsabilité de la commune ne peut être engagée qu’en cas de prise en charge effective de l’enfant par le personnel communal.

Cette prise en charge doit donc avoir lieu dans les locaux de garderie.

Article 7 : Aucun médicament n’est administré par le personnel de garderie.

Toutefois, en cas d’accident ou de maladie, le personnel s’engage à prévenir la famille de l’enfant, le médecin ou les services de secours.

Article 8 : Tout apport de jouet personnel est interdit en raison des risques de vol ou détérioration par un tiers.

Article 9 : Tout comportement agressif à l’encontre du personnel ou d’un camarade peut entraîner l’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant.

II – INSCRIPTION – PAIEMENT

Article 10 : Tous les enfants inscrits à l’école de Lanleya peuvent prétendre à l’utilisation de ce service.
Les parents signalent aux enseignants l’inscription de l’enfant au service de garderie du matin et/ou du soir.

Article 11 : Les parents doivent impérativement remplir une fiche de renseignements par famille et signaler tout changement intervenant en cours d’année. Ce document leur est remis le premier jour de fréquentation du service.

Article 12 : Une facturation mensuelle est établie par la Commune en fonction des présences relevées par le personnel de garderie. Le règlement s’effectue auprès du Trésor Public de Plouigneau. Le prélèvement bancaire est possible sur simple demande auprès de la mairie.

Article 13 : Le tarif est fixé par le Conseil Municipal chaque année scolaire. 
Il est fixé comme suit pour l’année scolaire 2011/2012 :

· Matin : 0.97 € de 7 h 30 à 8 h 50
· Gouter : 0.97 € de 16 h 30 à 17 h 00
· Soir : 1.20 € de 17 h 00 à 18 h 30
· Après 18 h 30 : Fermeture du service. L’enfant n’est donc plus sous la responsabilité de la Commune. 
Ces tarifs sont forfaitaires, quelque soit la durée du temps passé dans le service.
Ce règlement, visé par le Conseil Municipal le 29 septembre 2011, peut être revu et modifié à la demande des usagers et de la Commune.
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